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ARTICLE 36 B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent à la tenue des audiences de prolongation de la
rétention administrative (CRA) au sein même des centres de rétention administrative, et a fortiori
par visioconférence si le juge des libertés et de la détention (JLD) siège au tribunal.


